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Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation
de plus en plus critique des déserts médicaux dans les zones rurales, en prenant pour exemple le territoire du
Ternois. Ce territoire, regroupant 103 communes pour environ 40 000 habitants, fait face à une véritable crise.
Malgré des investissements publics massifs de la communauté de communes, notamment pour rendre les
maisons de santé attractives et l'engagement constant des élus locaux, près de 25 % des habitants se
retrouvent aujourd'hui sans médecin, ce qui met directement en danger la santé de la population,
particulièrement des 40 % de patients souffrant de pathologies chroniques nécessitant un suivi régulier. Cette
situation entraîne une surcharge insoutenable des services hospitaliers du Ternois et du groupement hospitalier
Artois-Ternois, dont les équipes doivent compenser la carence en médecins de ville, au prix d'une dégradation
de la qualité des soins prodigués. Ces établissements, conçus avant tout pour gérer des urgences et offrir des
soins spécialisés, se voient désormais contraints de remplacer des médecins de proximité, transformant l'hôpital
en unique point d'accès aux soins pour de nombreux habitants. Le recours inapproprié aux services d'urgences
devient la norme, contribuant à emboliser des structures hospitalières déjà fragilisées. Les efforts mis en œuvre
localement, qu'ils soient financiers ou humains, demeurent insuffisants face à l'inaction de l'État, alors même
que le monde rural est en première ligne face à la désertification médicale. Mme la députée souligne que les
dispositifs mis en place jusqu'à présent, y compris la suppression du numerus clausus, n'ont produit aucun effet
significatif sur le terrain. Malgré la mobilisation continue des élus locaux et les moyens importants engagés par
la communauté de communes, aucune politique publique durable n'a apporté de réponse à la désertification
médicale et les garanties attendues de l'État quant à l'installation de médecins restent inexistantes. C'est
pourquoi elle lui demande si elle compte prendre des mesures concrètes afin de favoriser de manière
significative l'installation de médecins dans les zones sous-dotées telles que le Ternois, dans le but de restaurer
une véritable équité territoriale et de garantir à chaque citoyen une égalité effective face à la santé,
indépendamment de son lieu de résidence.
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